
 

Conseil municipal 

n°3 

05 Février 2022 

Compte rendu 

 L’an deux mil vingt deux, le cinq février, le CONSEIL MUNICIPAL des ENFANTS de la Commune de Saint-Jouvent, dû-

ment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie sous la Présidence de Jany-Claude Solis, Maire.  

Date de la convocation : deux février 2022  

Présents : Jany-Claude Solis, Augustin Blondeau, Jules Degandt, Laïa Gasnier, Timéo Layreloup, Florian Marchadier, 

Amandine Mattana, Mélanie Mattana, Vincent Thomas, Zoé Tougnaud, Nolan Fernandes, Christelle Dublanche,  

Sandrine Redon.  

Absent excusé : 

Ravel Pierrick 

Secrétaire de séance : Mélanie Mattana avec l’aide de Sandrine Redon  

 

Bilan de la consultation des familles de l’école : 

Sur 120 familles interrogées, 75 ont répondu à la consultation. 

19 ont exprimé le souhait que l’aire se situe dans le pré du poirier, en face de l’école maternelle. 

56 ont choisi l’installation à côté du city et du stade municipal. 

C’est donc ce lieu qui est choisi. 

 

Organisation de la sélection et du choix des jeux : 

Madame le Maire rappelle que cet espace sera pour des enfants très jeunes et d’autres un peu plus âgés. Il faudra 

donc réfléchir à des jeux accessibles en fonction des âges, à tous les enfants. 

* Rappel des règles pour un espace public : 

• sécurité 

• Taille de l’espace 

• Coûts : les jeux mais aussi leur installation, l’environnement 

• Différents rôles des jeux : se cacher, glisser, escalader …. 

• Harmonisation dans les styles des jeux 

• Matériels divers à rajouter : Bancs, poubelles …. 

 

1/ Aire de jeux dans le « village » 



* Présentation d’un exemple d’installation pour se représenter l’espace disponible et quel type de jeux (taille) on 

peut y associer. 

Monsieur Leblanc doit communiquer aux membres du  CME la surface utilisable. 

* Coût : jeux avec pose comprise, bancs, poubelles, clôture ; le CME disposera d’un budget total d’environ 40000€. 

* Marche à suivre : 

Laïa propose de demander aux enfants de chaque classe ce qu’il faut privilégier comme types de jeux, ce qu’ils 

aimeraient retrouver dans cet espace et pourquoi. 

Pour les maternelles, les membres du CME iront demander aux adultes connaissant bien cette tranche d’âge les 

besoins pour les enfants : enseignantes, ATSEM, personnel municipal de la garderie. 

Une fois que les besoins et envies auront été communiqués, les membres du CME seront chargés de choisir la 

gamme de jeux qui sera installée. 

 

 

• Choix du thème : 

Le thème retenu est celui de la nature, plus la faune que la flore. 

• Ecriture courrier pour les sculpteurs intéressés : 

Les membres du CME proposent à madame le Maire d’écrire un courrier expliquant le projet et le thème retenu, 

courrier à destination des sculpteurs de la région, afin de leur faire connaitre les tenants et les aboutissants de ce 

projet et qu’ils proposent leurs idées et leurs interventions. 

Un courrier va être rédigé et remis à madame Solis pour validation puis sera envoyé à des sculpteurs de bois de la 

région. 

 

Date : le 9 avril 

Les enfants proposent que le circuit réalisé ne passe pas par le bourg mais par d’autres hameaux de la commune. 

L’idée est validée mais il faut s’interroger sur la faisabilité dans certains lieux de Saint-Jouvent, notamment au ni-

veau de la sécurité :  

• se garer 

• Un espace pour se regrouper 

• Des voitures « balai » protégeant les groupes 

• Utilisation de gilets de sécurité 

• Installation de panneaux d’informations le long des trajets. 

Ceci sera géré par des adultes et monsieur Simard. 

Organisation de l’information : Panneau Pocket, Facebook, afin de mobiliser un maximum de personnes. 

2/ Sculpture du tronc de l’ancien chêne devant la mairie 

3/ Journée éco citoyenne : organisation 



4/ Ecole : 

Les enfants s’engagent à préparer des affiches au retour des vacances afin d’inciter le plus d’enfants à partici-

per. Les affiches seront posées dans les deux sites de l’école, la mairie, la boulangerie et le garage. 

 

 

 

• Problème des ballons qui vont chez Monsieur et Madame Desmoulins : Quelle solution envisager ? 

Madame le Maire et le Maire enfant proposent d’aller voir directement M et Mme Desmoulins pour connaitre 

leur ressenti sur tous ces ballons qui atterrissent quotidiennement chez eux, et voir ensemble quelle solution 

pourrait être réalisée afin de régler ce souci : pose de filet par exemple. 

 

• installation d’un abri devant l’école élémentaire . 

Celui-ci entrainerait des stationnements plus longs que nécessaires et peut-être des actes malveillants. 

Il vaudrait mieux trouver une solution pour que les heures de sorties soient plus respectées. 

Un rappel aux enseignants va être fait et les enfants ont demandé à ce que les sonneries à l’école soient re-

programmées 10 minutes avant chaque sortie. 

 

• Installation d’un parc à vélos à hauteur de l’école élémentaire 

L’idée est intéressante et sera étudiée plus tard. 

Le parking à vélos serait situé sur le parking, derrière l’école. 

 

• Nouvelle journée déguisée au printemps 

Bilan de la première : Tout s’est bien passé. Beaucoup d’enfants sont venus déguisés. Tout le monde était 

content. Un mini défilé a été organisé par le personnel communal durant les temps de garderie. 

Pour cette nouvelle journée : idée de proposer aux enseignants un thème général ou un par classe, en fonc-

tion de ce qui est étudié en classe, afin d’éviter que les enfants ne reviennent avec les mêmes déguisements 

que la première fois. 

Les enfants proposent un défilé dans les rues de Saint-Jouvent, mais madame Redon dit que c’est peut-être 

un peu juste pour cette période-là, mais que cela peut être envisagé l’année prochaine, avec l’accord des en-

seignants. 

 

Madame le Maire trouve cette idée très intéressante, et est ravie que les enfants aient envie de mettre en 

avant leur village. 

Une rencontre avec Les Sages, ceux qui valident les parcours et gèrent l’application pour connaitre les tenants 

et les aboutissants et la faisabilité du projet, va être envisagée. 

Il faudra ensuite trouver le thème du parcours et sa taille. 

 

 

5/ Création d’un parcours type Terra Aventura 



Madame Redon rappelle que ce projet sera un travail de longue durée et espère qu’il pourra être réalisé du-

rant le mandat de ce CME.  

 

Il aura lieu le 02 avril 2022 à 10 heures. 

 

 

 

Fin de la séance à 11h20. 

 

 

 

6/ Date prochain CME 


